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                                CHARTE DU PELERIN A TAIZE
Venir à TAIZE, c’est se préparer à faire l’expérience d’une vie toute simple, c’est commencer par respecter et aimer ceux avec qui l’on part, c’est aller à la rencontre des autres, c’est faire le point, chercher un sens à sa vie, c’est prier ensemble par le chant, par le silence.
Et…par la beauté, s’ouvrir à une communion en Dieu.

Vivre un pèlerinage à TAIZE a des exigences :
• Participer aux 3 prières de la journée (pour les plus courageux participer à la messe du matin à 7h 15).

• Participer aux enseignements, groupes de partage, aux différents rendez-vous donnés par les animateurs ou responsables.

• Respecter les services demandés : nettoyage, vaisselle, service des repas….

• Avoir une attitude correcte et respecter le silence aux abords de l’église et dans l’église.
Pendant les temps de prière et partage en groupe, éteindre son portable, pour se rendre disponible aux
autres et à Dieu. 

•Ne pas sortir du village de TAIZE.

•Le soir, dès la fin de la prière, maintenir le calme autour de l’église, autour des dortoirs, dans les villages… partout sauf à l’Oyak. 
Dès la fermeture de l’Oyak, respecter le silence partout jusqu’au matin. Personne ne doit être en dehors
de son lieu de couchage. 

• Respecter les lieux extérieurs, chambres et sanitaires, ainsi que les salles prêtées par la communauté.

• Avoir des paroles et des gestes respectueux envers les autres jeunes et les adultes.

• Ne pas consommer d’alcool ni de produits stupéfiants.
   Ne pas en apporter dans les bagages !!


Point d’attention :
• Ne pas emmener d’objets de valeur (pas de jeux vidéo, PC …) (les dortoirs ne ferment pas à clé).

En cas de manquement grave au bon déroulement du séjour, tant dans l’attitude que dans la consommation de produits illicites, les responsables se réservent le droit de prendre toutes décisions utiles, de prévenir la communauté des frères et d’avertir aussitôt les parents pour qu’ils viennent chercher leur enfant à TAIZE.


Je reconnais avoir lu cette charte et m’engage à vivre ainsi le pèlerinage à TAIZE.

Nom et prénom du jeune : ………………………………………… Date et signature :

Eventuellement N° de portable pendant le séjour :

N° de téléphone des parents pendant le séjour :
Pour les mineurs : date et signature des parents précédées de la mention « lu et approuvé » : 
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